
 
 
 Amiens, le 15 mars 2013 
 
Philippe DECAGNY 
Secrétaire Général 

 Monsieur le Directeur Académique 
 des Services Départementaux de  
 l’Éducation Nationale 

 20 Boulevard Alsace Lorraine  
 80063 AMIENS CEDEX 9 
 
Objet : demande d’audience temps partiel  
 
  
 Monsieur le Directeur Académique, 
 
  
 Le SE-Unsa est très attaché à l’accès de nos collègues au temps partiel qu’il soit de 
droit ou sur autorisation et se félicite des dispositions qui ont été prises les années précédentes 
pour permettre à un maximum de collègues de pouvoir en bénéficier.  
 
 Le ministère vient de publier une circulaire qui explicite la mise en œuvre du temps 
partiel dans le cadre de la semaine de 4 jours et demi pour les différentes quotités dont le 80% 
dans un cadre annuel. 
 
 Le temps partiel peut être le moyen d’allier vie personnelle et vie professionnelle, qu’il 
s’agisse d’organiser sa vie de famille notamment avec de jeunes enfants, de prendre en compte 
les contraintes professionnelles de son conjoint (éloignement, horaires…), d’aménager une fin 
de carrière désormais rallongée.  
 
 A la lecture de votre circulaire départementale relative au temps partiel pour la rentrée 
2013, il apparaît que vous occultiez la possibilité du 80% sur autorisation, en contradiction avec 
la circulaire ministérielle. 
  
 Le SE-UNSA tient à échanger avec vous sur la concrétisation départementale des 
indications de la circulaire ministérielle. 
 
 Aussi, nous vous prions de bien vouloir nous accorder une audience dans les délais les 
plus courts.  
 
 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Académique, l’expression de mes 
salutations distinguées.  

 


